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256LAB 
 

EURL au capital de 5.000 Euros 
 

Siège social : 173 avenue André Maginot - 94400 VITRY SUR SEINE 
 

SIRET : 900 669 623 00010 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 11 AVRIL 2026 
 
 
 
 
L’an deux mil vingt-six, le onze avril, à dix-huit heures, 
 
Le soussigné, Benjamin MAROIS, Associé Unique et Gérant de la société 256LAB a établi et arrêté les comptes 
annuels (bilan actif-passif et compte de résultat) de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Il a pris les décisions suivantes. 
 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L’Associé Unique approuve les comptes annuels de la société 256LAB pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 
qui ont dégagé un bénéfice de 21.360,57 € et approuve les opérations traduites de ces comptes. 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION  
 
L’Associé Unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2025, s’élevant à 21.360,57 €, 
de la manière suivante : 

 
 au compte de report à nouveau pour le montant de 21.360,57 €  
 
Le solde du compte de report à nouveau deviendra ainsi créditeur pour un montant de 42.829,35 €. 

 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L’Associé Unique décide de ratifier la rémunération, ainsi que les charges sociales, affectées au Gérant au cours 
de l’exercice 2025 pour un montant total de 65.043,95 € réparti de la façon suivante : 
 

 Rémunération du Gérant   45.010,00 € 
 Charges sociales obligatoires    19.422,00 € 
 Charge sociales facultatives         611.95 € 

 
L’Associé Unique décide que la Société continuera de prendre à sa charge en totalité les cotisations sociales 
obligatoires et facultatives de son Gérant au cours des exercices ultérieurs. 
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Au cours de l’exercice 2025, la Société a pris également à sa charge : 
- les frais professionnels du Gérant pour un montant de 14.331,36 € correspondant aux frais de 

représentation, mission et déplacement engagés pour le compte de la Société. 
- une quote-part de 80% sur les dépenses énergétiques (eau, gaz, électricité) pour l’occupation à titre 

professionnel des locaux sis au 173 avenue Maginot à 94400 VITRY SUR SEINE. Pour l’exercice 2025, le 
montant de cette quote-part était de 2.882,81 €. 

- une quote-part de 80% sur les frais afférents à l’utilisation du véhicule Toyota Corolla acheté en 2023 
(pour mémoire : ce véhicule était devenu nécessaire au transport du matériel volumineux et pesant 
destiné à l’activité photographique de la Société). Cette quote-part des frais relatifs à l’assurance, 
l’entretien, le carburant et la location d’un parking sécurisé, s’élevait à 3.411,07 € pour l’exercice 2025.  

 
L’Associé Unique décide que la Société continuera de prendre à sa charge en totalité ces frais de déplacement, 
de mission, de quote-part des dépenses énergétiques et des frais afférents à l’utilisation du véhicule TOYOTA au 
cours des exercices ultérieurs. 
 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 
L’Associé Unique décide de ratifier le solde du compte « Compte Courant bloqué de Monsieur Benjamin 
MAROIS – compte 467520 » qui était créditeur en fin d’exercice pour un montant de 13.002,73 €. Ce compte 
courant, correspondant aux versements de l’Aide à la Reprise ou à la Création d’Entreprise (ARCE) effectués en 
2021 et 2022, a été rémunéré au cours de l’exercice 2025 selon le taux d’intérêt légal en vigueur pour un 
montant de 645,00 €.  
 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 
L’Associé Unique valide la création en date du 11 juin 2026 d’un établissement secondaire, domicilié au 136 du 
Commerce à 56000 VANNES, et la prise en charge des frais de domiciliation auprès de la Société Un Petit Rayon 
de Breizh, qui se sont élevés à 280,00 € au cours de l’exercice 2025. 
 
L’Associé Unique décide que la Société continuera de prendre à sa charge ces frais de domiciliation au cours des 
exercices ultérieurs, ainsi que les frais de déplacement et de mission du Gérant, et de tout type de frais 
nécessaires à son activité dans cet établissement secondaire. 
 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à dix-huit heures et trente minutes. 
 
 
 
 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé, par l’Associé 
Unique et Gérant. 
 
 
Fait à Vitry sur Seine, le 11 avril 2026 
 
Le Gérant et Associé Unique 
Benjamin MAROIS 
 



certifié conforme à la comptabilité

Evelyne Marois
Texte surligné 








